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Trois (3) postes de pompage sont dispersés dans le noyau villageois. L’assainissement 

des eaux usées s’effectue par des étangs aérés localisés à proximité du croisement de 

la route 337 et de la rue de l’Église.  

1.6.2. Gestion des matières résiduelles 

Un équipement d’importance et de vocation régionale est localisé à Sainte-Béatrix soit, 

l’écocentre (vocation régionale). 

L’écocentre fait partie des équipements régionaux. Localisé près du garage municipal 

(1305, rang Sainte-Cécile), l’écocentre permet la gestion des matières résiduelles des 

citoyens de Sainte-Béatrix qui ne sont pas des entreprises. Celui-ci permet d’améliorer 

le taux de valorisation des matières récupéré et de réduire l’enfouissement de matières 

résiduelles.  

De plus, l’écocentre possède une aire de stockage où il est possible de disposer de 

résidus domestiques dangereux (RDD) désuets ou inutilisés, tels que la peinture, les 

piles, etc. L’écocentre de Sainte-Béatrix est également un point de dépôt officiel de 

l’association pour le recyclage des produits électroniques (ARPE).  

 

Image 7. Écocentre de Sainte-Béatrix 
Source : Angel Vallée, 2020 

La Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) oblige les MRC à établir, réviser 

et mettre en œuvre un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). Un PGMR se 

veut un outil de planification visant à faciliter la mise en commun des services et des 

décisions régionales et à assurer une gestion concertée et coordonnée des matières 

résiduelles. 

Le PGMR révisé 2017-2021 de la MRC de Matawinie en vigueur identifie plusieurs 

orientations et objectifs découlant de la politique québécoise adaptée au contexte 

matawinien. Un règlement et un guide des bonnes pratiques des matières résiduelles à 

Sainte-Béatrix vont dans le sens du PGMR de la MRC. 
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Figure 11. Équipements et infrastructures 
Source : MRC de Matawinie, 2022  
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1.6.3. Télécommunication 

Deux (2) tours de télécommunication et leurs antennes sont implantées à Sainte-

Béatrix. Située au bout du rang Loyer, la première tour érigée en 2012 est d’une hauteur 

de 76 m. Située au bout de la 1re avenue Jolimont, la seconde tour érigée en 2018 

atteint 90 m de hauteur.  

Toute nouvelle tour ou antenne de télécommunication fait l’objet de conditions relatives 

à leur implantation, conformément aux exigences régionales. 

1.7. Milieu naturel 

La Municipalité est située sur le Bouclier canadien et les paysages à Sainte-Béatrix y 

sont parmi les plus beaux de la région de Lanaudière. Les routes sinueuses permettent 

de profiter de paysages de valons et de montagnes dont le couvert de forestier est 

principalement composé de feuillus. 

La haute plaine d'Ailleboust, au pied du mont Saint-Louis, est affectée par l'agriculture. 

Il y a aussi un autre secteur agricole, plus au nord, accessible par le rang Sainte-Agathe, 

près du lac des Érables.  

Au nord de la rivière L'Assomption, une vingtaine de petits lacs de longueur inférieure 

à 2 km sont répartis sur un territoire accidenté, peu développé et difficilement accessible 

sauf dans l'axe du rang Ste-Agathe qui longe la limite nord-est de la Municipalité. 

L’importance du couvert 

forestier de Sainte-Béatrix fait 

partie d’un de ses principaux 

attraits. Cette composante 

territoriale fait d’ailleurs l’objet 

de dispositions à la 

règlementation afin d’en 

assurer sa protection, 

notamment par la 

conservation d’une lisière 

boisée. 

 

Image 8. Vue du clocher de l’église Sainte-Béatrix 

Source : Angel Vallée, 2020 

Selon le schéma d’aménagement et de développement de la MRC, on retrouve deux 

(2) zones d’occurrence de la tortue des bois sur le territoire (l’habitat de la tortue des 

bois), en plus de de la présence potentielle de deux (2) espères floristiques considérées 

comme étant vulnérables, soit l’ail des bois et le conopholis d’Amérique en vertu de la 

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (RLRQ, c. E-12.01). 
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Figure 12. Milieu naturel  
Source : Municipalité de Sainte-Béatrix et MRC de Matawinie, 2022 
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1.7.1. Valons et montagnes 

En plus d’offrir un paysage naturel exceptionnel, les nombreuses montagnes qui 

ponctuent le territoire de Sainte-Béatrix permettent la tenue d’activités de plein air. 

Parmi ces montagnes, les monts Saint-Louis, Bellevue, Priscault et d'Ailleboust se 

démarque par leur hauteur s’élevant à plus de 350 m. 

Mont Saint-Louis (hauteur de 406 mètres) 

Accès : Montée du Lac Ayotte, chemin d'Ailleboust 

et rang du Mont Saint-Louis. 

Caractéristiques : une couche végétale est estimée 

à plusieurs mètres d'épaisseur dans le secteur et 

une importante présence d'affleurement rocheux se 

situe de part et d'autre des routes d'accès. 

Image 9. Vue du Mont-Saint-Louis  
Source : Jonathan Beauséjour, 2020 

 

Mont Bellevue (hauteur de 380 mètres) 

Accès : Rang Sainte-Cécile, rue Latour, rang Côte Saint-Jacques, avenue Mont 

Laliberté. 

Caractéristiques : 

1. Des petits sentiers permettent aux plus téméraires d'accéder au Mont-Bellevue par 

la rue Latour, l'avenue du Mont Laliberté et le rang Côte Saint-Jacques; 

2. Mont-Bellevue est situé à proximité du lac Cloutier et du village; 

3. La Municipalité de Sainte-Béatrix est propriétaire d'une partie du lot 5 961 261 du 

rang Sainte-Cécile jusqu'au bas du Mont-Bellevue. 

Mont Priscault (hauteur de 500 mètres) 

Accès : rang Petit Beloeil à St-Côme et aucun accès routier à partir de Sainte-Béatrix. 

Caractéristiques : 

1. Situé dans la partie nord, peu développée du territoire, à proximité du lac Priscault, 

du lac Deschamps et du Camp Musical père Lindsay Inc.; 

2. Un ancien petit chemin peut être emprunté par le rang Pic dur, praticable seulement 

en véhicule tout terrain ou motoneige. 

Mont D’Ailleboust (hauteur de 350 mètres) 

Accès : Chemin de Sainte-Béatrix, rang d'Ailleboust et le rang Loyer. 

Caractéristiques : proximité du chemin Sainte-Béatrix et il y a déjà eu des installations 

de ski alpin dans le passé. 
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1.7.2. Lacs et cours d’eau 

La rivière L'Assomption traverse Sainte-Béatrix sur environ 15 km dans un axe est-

ouest, de Saint-Jean-de-Matha à Saint-Alphonse-Rodriguez. La rivière L’Assomption 

Est accessible au public par les sentiers de randonnée du parc régional des chutes 

Monte-à-peine-et-des-Dalles. Elle prend sa source depuis le massif du mont Tremblant 

pour se jeter dans le fleuve près de la Ville de Repentigny.  

Divisé en neuf (9) sous-bassins, le bassin versant de la rivière L’Assomption couvre une 

superficie de 4 200 km2, regroupant les résidences de plus de 150 000 personnes, dont 

40 000 personnes dans la MRC de Matawinie. Celui-ci draine l’ensemble des lacs et 

cours d’eau parcourant le territoire de Sainte-Béatrix4. Selon le ministère de 

l’Environnement, un bassin versant est « la superficie d'un territoire drainé par un cours 

d'eau principal et ses tributaires ». 

Le sous-bassin qui recouvre l’entièreté de la Municipalité de Sainte-Béatrix représente 

un territoire moins urbanisé et revêt un caractère naturel et une qualité de l’eau qui 

permet la pratique d’activités de plein air et de villégiature variée, notamment à partir 

du parc régional des chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles.  

Au total, plus de 67 lacs sont dispersés sur le territoire de Sainte-Béatrix. Ce nombre 

élevé constitue un attrait important de la Municipalité autant pour ses citoyens que pour 

les villégiateurs.  

Les rives qui bordent le littoral des lacs et des cours d’eau sont essentielles pour le 

maintien de la qualité de l’eau et la préservation de la biodiversité.  

Malgré la présence de ces nombreux lacs, on ne retrouve aucune plage municipale à 

Sainte-Béatrix. La Municipalité possède deux terrains riverains ayant un potentiel de 

développement récréatif, l’un est riverain au lac Miro et l’autre est riverain à la rivière 

L’Assomption. 

Le Centre d’expertise hydrique du Québec identifie une quarantaine de barrages sur le 

territoire de la Municipalité. 

1.7.3. Autres composantes du milieu naturel identifiées au plan régional 
des milieux humides et hydriques 

En vertu de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant 

une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés (c. C-6.2), la MRC de 

Matawinie a adopté un Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH)5 et ce 

dernier est entré en vigueur le 6 octobre 2023. Le PRMHH identifie une héronnière sur 

le territoire de Sainte-Béatrix ainsi que des milieux humides plus étendus que ceux 

localisés à titre indicatif au SADR en vigueur, notamment à proximité du noyau 

villageois, mais principalement localisés le long de la rivière L’Assomption. 

Ce PRMHH vise à amorcer la réflexion autour d’une planification durable du territoire 

sur les terres privées. Les trois principaux objectifs du plan sont les suivants :  

 
4 MELCC (1997). « Bassin versant de la rivière L’Assomption (1997) », Gouvernement du Québec, consulté en ligne : 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/milieu_agri/pratiques-agri/assomption/intro.htm 
5 MRC de Matawinie (septembre 2023). « Plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC de 

Matawinie », Groupe DDM. 
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1. Favoriser l’atteinte du principe d’aucune perte nette de superficie de milieux 

humides et hydriques ; 

2. Assurer une gestion cohérente par bassin versant ; 

3. Tenir compte des enjeux liés aux changements climatiques. 

Au PRMHH de la MRC de Matawinie, Sainte-Béatrix fait partie de l’unité géographique 

d’analyse (UGA23) de la rivière L’Assomption centre. Les enjeux découlant de l’analyse 

des forces, faiblesses, opportunités et menaces qui peuvent toucher Sainte-Béatrix sont 

les suivants : 

1. La faible qualité de l’état et de la végétalisation des bandes riveraines ; 

2. La conservation des milieux humides et la présence de bâtiments vulnérables dans 

les zones inondables ; 

3. La présence de barrage anthropique nuisant à la libre circulation de poissons ; 

4. La fragmentation des habitats, la perte de biodiversité et d’abondance d’espèces 

causée par la présence de réseaux de circulation motorisés. 

1.8. Territoire d’intérêt patrimonial 

1.8.1. Sites d’intérêt historique 

La Fondation du vieux moulin ou la Seigneurie du moulin est un site d’intérêt historique 

tout comme la chute Desjardins, qui fait partie des trois (3) chutes du parc régional des 

chutes Monte-à-peine-et-des-Dalles, est un site d’intérêt historique. 

Au début du 20e siècle, avant de devenir le lieu d’attraction touristique qu’il est 

aujourd’hui, le parc semé de chutes constituait un véritable obstacle à franchir. Les 

résidents de Sainte-Béatrix et Sainte-Mélanie étaient contraints d’emprunter le chemin 

de la Chute reconnu pour sa montée qui devait être franchi à pied. Ainsi, le nom de 

Monte-à-Peine a été octroyé à la chute la plus près6.  

Les deux (2) sites d’intérêt historique à Sainte-Béatrix sont localisés à proximité l’un de 

l’autre, au sud-est de la Municipalité. 

 

 

 

 

Image 10. Fondation du Vieux-Moulin 
Source : Seigneurie du moulin, date inconnue 

 

  

 
6 Parc des chutes Monte-à-Peine et des dalles (2022). « Histoire du parc », consulté en ligne à 

https://parcdeschutes.com/histoire-du-parc/ 

https://parcdeschutes.com/histoire-du-parc/
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Image 11. Chute Desjardins 
Source : Municipalité de Sainte-Béatrix, 2022 

 

1.8.2. Sites et ensemble d’intérêt culturel 

Le site de l’actuelle école primaire Panet, l’Église de la Paroisse de la Fabrique Saint-

Pierre de Belles-Montagnes ainsi que l’ancien presbytère servant aujourd’hui d’hôtel de 

ville constituent un ensemble institutionnel d’intérêt culturel. Historiquement, cet 

ensemble a toujours abrité des usages institutionnels.  

En 1920, l’instruction des enfants de la paroisse est confiée aux Sœurs des Saints-

Cœurs-de-Jésus-et-de-Marie au sein du couvent Louise Amélie Panet. En 1957, l’école 

aujourd’hui baptisée « Panet » est construite pour assumer les besoins grandissants de 

la paroisse. L’ancien couvent sert alors à l’éducation des filles alors que le nouveau 

bâtiment sert aux garçons. 

En 1977, l’ancien couvent est inauguré comme le nouvel hôtel de ville jusqu’à sa 

démolition en 1987. 

  
Image 12. Couvent Louis-Amélie Panet 
Source : Patrimoine Sainte-Béatrix,  

date inconnue 

Image 13. Ancien couvent utilisé comme hôtel de 
ville avant sa démolition 

Source : Journal Les Tourelles, édition 2018 
  



Règlement sur le plan d’urbanisme n°667-2023  Municipalité de Sainte-Béatrix 

 

 

 

Page 34 

 

Figure 13. Territoires d’intérêt patrimoniaux 

Source : MRC de Matawinie, 2022  
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L’église de Sainte-Béatrix est inventoriée au répertoire du patrimoine culturel du 

Québec. Construite entre 1885 et 1887, cette église construite en plan rectangulaire 

possède des façades de briques et une toiture de tôle. À l’intérieur, sa voûte en arc 

surbaissé surplombe une nef à trois (3) vaisseaux et deux (2) tribunes.  

  
Image 14. Église de Sainte-Béatrix 
Source : Google street view, 2022 

Image 15. Orgue Eusèbe Brodeur 
Source : Patrimoine Sainte-Béatrix, 2021 
 

L’église est l’hôte d’un orgue produit par Eusèbe Brodeur et faisant également l’objet 

de l’inventaire du patrimoine culturel du Québec. Étant reconnu comme instrument 

patrimonial, ce rare orgue fait partie des quatre (4) orgues produits par Brodeur et 

constituerait probablement le seul exemplaire constitué d’un seul clavier, selon Martin 

Yelle du Comité des Orgues du Conseil du patrimoine du Québec7.  

Le presbytère derrière l’église accueille 

aujourd’hui les fonctions de l’hôtel de ville de 

Sainte-Béatrix.  

 

 

Image 16. Église et presbytère de la paroisse de 
Sainte-Béatrix 

Source : Angel, Vallée, 2020  

1.8.3. Site d’intérêt esthétique : paysages patrimoniaux 

Au SADR, les rangs Sainte-Cécile, Saint-Vincent/Saint-Laurent et Saint-Joseph/Saint-

Louis sont identifiés comme des sites d’intérêt esthétiques puisqu’ils permettent de 

profiter de paysages dits patrimoniaux. Un tel intérêt est porté à ces rangs pour leur 

sinuosité traversant des paysages agricoles vallonnés encadrés par des milieux boisés, 

pour la prédominance d’activités liées à l’agriculture ou l’aviculture ainsi que pour 

l’implantation et l’architecture traditionnelle des bâtiments les longeant. 

Ces paysages sont situés en zone agricole décrétée et sont un reflet de l’histoire du 

développement de territoire8. Ils ont d’ailleurs été mis en valeur et immortalisés par la 

populaire série télévisée Les belles histoires des pays d’en haut. À la moitié du 20e 

siècle, cette série d’importance pour l’histoire télévisuelle québécoise a choisi pendant 

 
7 Patrimoine Sainte-Béatrix (2021). « Orgue Joseph-Brodeur ». 
8 MRC de Matawinie (2016). « Plan de développement de la zone agricole ».  
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de nombreuses années les paysages de Sainte-Béatrix, même si l’action de l’œuvre 

d’inspiration originale soit, Un homme et son péché, se déroule dans la région des 

Laurentides. En 2014, la Municipalité de Sainte-Béatrix souligne le rôle que la série a 

joué pour le rayonnement de son territoire par l’inauguration d’un musée temporaire9.  

 

Image 17. Rang Sainte-Cécile 
Source : Angel Vallée, 2020 

 

Image 18. Rang Saint-Vincent (prolongement de la route Saint-Laurent) 
Source : Alexandre Boivin, 2020 

  

 
9 La Terre de chez nous (2014). « Un musée temporaire pour Les Belles Histoires des pays d’en haut », article de presse 

consulté en ligne. 
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Image 19. Rang Saint-Joseph 
Source : Alexandre Boivin, 2022 

1.8.4. Site d’intérêt écologique : héronnière 

Selon la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (RLRQ, c. 61.1), une 

héronnière est « un site où se trouvent au moins cinq (5) nids tout utilisés par le grand 

héron […] au cours d’au moins une des cinq (5) dernières saisons de reproduction et la 

bande de 500 m de largeur qui l’entoure, ou un territoire moindre là où la configuration 

des lieux empêche la totale extension de cette bande. ».  

L’inventaire du ministère de forêts, de la Faune et des Parcs effectué en 2017 indique 

que cette espèce est indicatrice de la qualité des milieux aquatiques et humides tout en 

étant sensible aux menaces de son environnement, d’où la nécessité de protéger son 

habitat. 

La héronnière identifiée à Sainte-Béatrix située à proximité du lac Antoine est 

principalement constituée d’un milieu humide de type marécage. Le PRMHH 

cartographie cet habitat comme un choix de conservation. Cet habitat ainsi qu’un rayon 

de protection de 500 mètres autour est considéré comme un site d’intérêt écologique. 

1.9. Contraintes naturelles 

Diverses contraintes d’origine naturelle sont présentes sur le territoire.  

1. Contraintes liées aux lacs, aux cours d’eau et aux milieux humides 

Les lacs, les cours d’eau et les milieux humides, incluant les rives et les bandes de 

protection des milieux humides, sont des contraintes naturelles et leur occupation 

est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de protection de 

l’environnement. 
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L’encadrement de ces zones découle du SADR de la MRC, mais également de la 

réglementation provinciale applicable.  

Les milieux humides identifiés sont à titre indicatif. En effet, les obligations 

s’appliquent à tous milieux humides, que ceux-ci soient identifiés sur une carte ou 

identifiés suite à une caractérisation environnementale. 

2. Contraintes liées à la plaine inondable de la rivière l’Assomption 

La rivière l’Assomption est la plus importante rivière parcourant le territoire 

municipal et elle croise la majorité des secteurs d’habitation de Sainte-Béatrix. Son 

tracé sinueux est parcouru de part et d’autre de zones inondables et de plusieurs 

embâcles présumés. L’occupation est soumise à des contraintes particulières pour 

des raisons de sécurité publique. 

La zone inondable est illustrée à titre indicatif à l’annexe B. La détermination précise 

doit être réalisée par un arpenteur-géomètre selon les exigences régionales. 

L’encadrement des constructions, ouvrages et travaux découle du SADR de la 

MRC, mais également de la réglementation provinciale applicable.  

Enfin, le SADR identifie des secteurs à risque d’embâcle à partir desquels la MRC 

a déterminé deux (2) secteurs (2e et 4e avenue Saint-Vincent) où l’agrandissement 

d’un bâtiment principal est autorisé et encadré par des modalités particulières (il 

s’agit de secteurs où le risque est absent ou faible selon la MRC). 

3. Contraintes liées aux zones exposées aux glissements de terrain (ZEGT) 

Les risques pour la sécurité qui sont associés aux zones exposées aux glissements 

de terrain (ZEGT) au SADR sont exclusivement localisés dans la portion sud de 

Sainte-Béatrix, là où le milieu est le plus habité. Les ZEGT en terrain montagneux 

ou en bordure de grandes terrasses sont relativement reliées au tracé sinueux de 

la rivière l’Assomption. Certains facteurs tels que le contexte géologique, le climat, 

le régime hydrogéologique ainsi que certaines interventions humaines peuvent 

avoir un effet sur l’occurrence de ce phénomène.  

L’occupation est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de 

sécurité publique. L’encadrement de ces zones découle du SADR de la MRC. Ces 

dispositions reposent sur un principe d’interdiction des interventions qui peut être 

levé selon l’un des quatre (4) niveaux de risques – hypothétique, faible, moyen ou 

élevé – ainsi que la production d’une expertise géotechnique, sous certaines 

conditions. 

Les ZEGT sont illustrées à titre indicatif à l’annexe C. Il s’agit d’une identification 

approximative puisque leur détermination exacte doit être réalisée par un arpenteur-

géomètre et dont la méthodologie est déterminée aux règlements d’urbanisme. 

4. Contraintes liées aux secteurs de pente forte 

Le relief accidenté de Sainte-Béatrix présente également des contraintes au 

développement. L’essentiel du milieu urbanisé à Sainte-Béatrix s’est déployé au 

sein de secteurs dont la classe des pentes est de moins de 30 %, comme l’indique 

l’étendue du réseau routier local.  
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Également, la modélisation des classes de pente à Sainte-Béatrix permet de voir 

que le noyau villageois est enserré par des pentes de plus de 30 %. C’est en partie 

pour cette raison que la circulation à l’intersection de la rue de l’Église et de la 

route 337 peut-être dangereuse, notamment en raison de la visibilité réduite par les 

fortes pentes. 

L’importance des contraintes liées aux pentes fortes localisées dans le noyau 

villageois a d’ailleurs joué un rôle dans la révision des limites du noyau villageois 

ou le périmètre d’urbanisation, tel qu’il est nommé au SADR.  

Résultat, l’occupation est soumise à des contraintes particulières pour des raisons 

de sécurité publique, mais également pour des raisons de protection 

environnementale (notamment la gestion de l’érosion et des eaux). Ainsi, le SADR 

intègre des dispositions relatives aux secteurs de forte pente, notamment pour la 

pente d’une rue, pour l’implantation d’une nouvelle construction, pour le 

prélèvement de ressources forestières, pour l’abattage ou encore pour les chemins 

forestiers, lesquelles doivent être traduites à la règlementation. 

Les secteurs de forte pente sont illustrés à titre indicatif à l’annexe D. Il s’agit d’une 

identification approximative puisque leur détermination exacte doit être réalisée par 

un arpenteur-géomètre. 

1.10. Contraintes anthropiques  

Les contraintes d’origine anthropique sont des activités ou des aménagements humains 

qui sont susceptibles d’affecter la qualité de vie des citoyens. Ainsi, l’occupation est 

soumise à des contraintes particulières pour des raisons de santé et de sécurité 

publique. Les contraintes anthropiques présentes sur le territoire sont les suivantes 

(elles sont identifiées conformément aux exigences régionales) : 

1. Les tours de télécommunication 

2. L’aire de stockage de résidus domestiques dangereux  

3. Les sentiers motorisés (véhicules hors route) 

4. Les étangs aérés 

5. Les installations de prélèvement d’eau souterraine (les puits) et leur aire de 

protection 

Conformément au SADR de la MRC, les contraintes anthropiques existantes et futures 

font l’objet de distances d’éloignement à partir de certains usages et, dans certains, 

d’une règle de réciprocité. Les contraintes visées sont les sites d’extraction (carrières 

et sablières) et certaines sources de risques et de nuisances telles : aéroport, 

aérodrome, hydroaérodrome, périmètre d’une tour de télécommunication, poste de 

transformation électrique, sentier motorisé, centre de compostage, usine de traitement 

des boues par lagunage (incluant les étangs aérés), dépôt en tranchée, lieu 

d’enfouissement sanitaire, site de transbordement et entreprises à risque incluant les 

entreprises entreposant des matières dangereuses (incluant l’aire de stockage de 

résidus domestiques dangereux).  
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Pour les installations de prélèvement d’eau souterraine, les dispositions du Règlement 

sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, c. Q-2, r.35.2) s’appliquent. 

Soulignons qu’en date de l’adoption de la présente, aucun terrain contaminé n’est inscrit 

sur au répertoire des terrains contaminés du ministère de l’Environnement et dont la 

décontamination n’est pas terminée. Cela étant, la réglementation doit reconduire les 

exigences découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) lors 

de la délivrance d’un permis ou d’un certificat à l’effet d’exiger un rapport établissant 

que le projet est compatible avec les dispositions du plan de réhabilitation.  

1.11. Îlots de chaleur urbains (ICU) 

Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), « Onze 

des douze années les plus chaudes jamais observées ont été enregistrées depuis 1995. 

Au Québec, les dix années les plus chaudes du siècle ont été enregistrées à partir des 

années 1980 »10.  

Cette hausse constante de la température ne fera qu’exacerber le phénomène des îlots 

de chaleur urbains (ICU). Ces derniers se définissent par une différence de température 

pouvant atteindre jusqu’à 12 °C et pouvant varier quotidiennement en fonction des 

conditions météorologiques, mais également selon les activités humaines. L’Institut 

national de santé publique du Gouvernement du Québec (INSPQ) reconnaît plusieurs 

causes favorisant l’émergence et l’intensification des ICU, telle que les émissions de 

gaz à effets de serre, la perte progressive du couvert forestier, l’imperméabilité des 

matériaux et leurs propriétés thermiques, la morphologie et la taille d’une municipalité 

ainsi que la chaleur anthropique. 

Pour la présente, l’Atlas interactif de vulnérabilité aux vagues de chaleur réalisées par 

l’Université Laval ainsi que le consortium Ouranos et l’INSPQ a été utilisé. Malgré les 

limites de cette cartographie, il est possible de conclure qu’aucun ICU n’est localisé à 

Sainte-Béatrix. 

La figure ci-dessus démontre que les lieux habités les plus vulnérables sont ceux les 

moins végétalisés. Ainsi, pour réduire la vulnérabilité aux vagues de chaleur et 

améliorer la qualité de vie des citoyens concernés, la règlementation prévoit notamment 

des mesures de plantation de végétaux et de gestion des eaux de surface. 

 

 
10 Centre d’enseignement et de recherche en foresterie (2013). « Identification et localisation des îlots de 
chaleur et de fraîcheur pour tout le Québec urbain », note technique.  
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Figure 14. Indice de vulnérabilité brute 
Source : Atlas interactif de vulnérabilité aux vagues de chaleur, Université Laval, 2018 
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2. Diagnostic de l’aménagement du territoire 

2.1. Potentiels 

Le portrait de la collectivité de Sainte-Béatrix met en lumière les nombreux potentiels 

du territoire sur lesquels les choix d’aménagement pourront miser : 

1. Encadrement de la croissance démographique attendue ; 

2. Population de villégiateurs et de touristes ; 

3. Proximité avec des régions urbaines ; 

4. Projets de développement résidentiels en cours ; 

5. Croissance du nombre de villégiateurs devenant des résidents permanents ; 

6. Noyau villageois en tant que lieux de rassemblement et de mise en valeur des lieux 

d’intérêt patrimonial ; 

7. Lieux d’intérêt patrimoniaux : sites d’intérêt historique, sites et ensemble d’intérêt 

culturel et sites d’intérêt esthétique ; 

8. Espace disponible à l'intérieur du noyau villageois ; 

9. Présence des vallons et de montagnes, habitats fauniques, milieux humides et 

hydriques ; 

10. Portion nord du territoire peu développé ; 

11. Importance du nombre de lacs accessibles et les rives de la rivière l'Assomption; 

12. Parc régional des chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles en tant qu’attrait 

d’envergure régional ; 

13. Paysages des terres agricoles ; 

14. Activités récréotouristiques ; 

15. Projet d’installation de 2 700 km de fibre optique pour 42 500 résidences et 

commerces de la MRC de Matawinie. 

2.2. Défis 

Le portrait de la collectivité de Sainte-Béatrix identifie les défis du territoire municipal 

que les choix d’aménagement devront tenir compte : 

1. Gestion de la pression au développement ; 

2. Encadrement de la croissance démographique attendue ; 

3. Vulnérabilité des lieux habités aux vagues de chaleur ; 

4. Insécurité aux intersections du noyau villageois ; 

5. Largeur de l’emprise de la rue de l’Église dans le noyau villageois ; 

6. Stationnement dans le noyau villageois ; 
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7. Désuétude des infrastructures qui ne sont pas adaptées au vieillissement de la 

population ; 

8. Confinement du noyau villageois par les fortes pentes ; 

9. Cohabitation entre les usagers de la route dans le noyau villageois, notamment sur 

la rue Panet ; 

10. Manque d’aménagements dédiés aux cyclistes sur le circuit cyclable de 

Lanaudière ; 

11. Dévitalisation économique par la fermeture de commerces et services existants ; 

12. Étalement et décentralisation des commerces et services ; 

13. Absence de réseau reliant les lieux de rassemblement et d’intérêt de la 

Municipalité ; 

14. Absence d’accès public aux plans d’eau ; 

15. Aire de stockage des résidus domestiques dangereux ; 

16. Accès difficile à la rivière L’Assomption (aucun sentier ou rampe de mise à l’eau) 

sauf dans le parc Régional des Chutes-Monte-à-Peine-et-des-Dalles ; 

17. Faible potentiel de développement des activités agricoles dans la zone agricole 

décrétée, excluant l’agrotourisme ; 

18. Équipements ou infrastructures dédiés à l’accueil touristique déficient ; 

19. Équipements de loisirs dispersés à l’intérieur du périmètre urbain ; 

20. Accès au réseau routier provincial limité ; 

21. Rentabilisation des infrastructures. 
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3. Choix d’aménagement 

3.1. Vision d’aménagement 

Appuyé sur les principes de développement durable, Sainte-Béatrix désire positionner 

le développement de son territoire en mettant en valeur une qualité de vie au cœur de 

la nature. Résidants, touristes et villégiateurs se rassemblent autour du patrimoine, de 

la culture et de la tranquillité qu’offre Sainte-Béatrix : 

 

Des gens de cœur, au centre de la nature! 

 

3.2. Orientations d’aménagement du territoire 

Pour mettre en œuvre cette vision à Sainte-Béatrix, trois (3) orientations 

d’aménagement ont été retenues pour les prochaines années. Des objectifs et moyens 

de mise en œuvre sont proposés pour chaque orientation. 

Orientation 1 : Soutenir la revitalisation du noyau villageois 

Objectifs Moyens 

1. Consolider les fonctions de 
lieux de rassemblement, de 
pôle socioculturel et de 
services dans le noyau 
villageois 

 

a) Assurer l’offre de services municipaux ; 

b) Évaluer le niveau de satisfaction au regard des 
équipements, infrastructures et services municipaux ; 

c) Assurer la tenue d’une programmation culturelle et 
évènementielle ; 

d) Travailler avec le milieu pour favoriser l’ouverture de 
commerces de proximité et de services liés à la 
santé ; 

e) Favoriser l’entrepreneuriat par la diffusion d’offres de 
location ou d’achat d’espaces commerciaux ou 
communautaires ; 

f) Faire la promotion de la tenue du Marché fermier ; 

g) Concentrer les usages commerciaux dans le noyau 
villageois et, le cas échéant, le long de certains axes 
routiers (ex. : besoins des usagers de la route) ; 

h) Évaluer la possibilité de relocaliser la caserne de 
pompier ; 

i) Mandater des professionnels afin d’identifier des 
pistes de solution pour lutter contre la dévitalisation ; 

j) Envisager l’aménagement d’un nouveau parc dans le 
noyau villageois ; 

k) Évaluer l’impact de l’implantation de mesures 
incitatives pour les entreprises du noyau villageois. 

2. Revitaliser le cadre bâti 
dans le respect des qualités 

a) Réaliser un inventaire du cadre bâti afin d’identifier 
les bâtiments en mauvais état ; 
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Objectifs Moyens 

architecturales et 
paysagères du noyau 
villageois  

b) Collaborer avec la MRC de Matawinie dans le cadre 
de l’inventaire des éléments d’intérêt patrimonial ; 

c) Considérer la possibilité d’adopter un programme de 
revitalisation à l’égard du noyau villageois ; 

d) Adopter un règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) et assujettir des 
interventions dans le noyau villageois afin d’assurer 
la revitalisation et la pérennité des noyaux villageois. 

3. Identifier le noyau villageois 
comme un axe prioritaire de 
développement  

a) Autoriser les habitations unifamiliales, bifamiliales, 
trifamiliales et multifamiliales dans le noyau 
villageois ; 

b) Autoriser des types de logements variés pour 
répondre aux besoins divers (ex. : les logements 
supplémentaires, résidences pour ainés). 

 

Orientation 2 : Mettre en valeur les lieux d’intérêt 

Objectifs Moyens 

1. Mettre en valeur les 
territoires d'intérêt 
patrimonial à des fins 
d'éducation, d'interprétation, 
de récréation, 
d'écotourisme et de 
conservation des paysages 

a) Adopter des objectifs et critères au règlement sur les 
PIIA visant à évaluer l’intégration de certaines 
interventions sur le cadre bâti dans les paysages 
patrimoniaux (site d’intérêt esthétique). 

2. Améliorer l’accessibilité et 
promouvoir les territoires 
d’intérêt à Sainte-Béatrix 

a) Développer un circuit mettant en réseau les 
territoires d’intérêt ; 

b) Aménager ce circuit de manière à assurer la sécurité 
des usagers de la route (ex : bande cyclable) ; 

c) Installer des panneaux d’information sur l’histoire des 
sites d’intérêt historiques et des sites et ensembles 
d’intérêt culturel ; 

d) Mandater un artiste pour la production d’une œuvre 
mettant en valeur les territoires d’intérêt esthétiques ; 

e) Aménager les circuits cyclables Lanaudière sur le 
territoire de Sainte-Béatrix.  

3. Consolider le tourisme et la 
villégiature à Sainte-Béatrix 

a) Régir les établissements d’hébergement touristique ; 

b) Développer l’offre touristique dans le respect de 
l’environnement ; 

c) Évaluer la possibilité d’aménager un accès public à 
un plan d’eau ; 

d) Évaluer la possibilité de développer une halte de 
promotion touristique ; 

e) Collaborer à la mise en œuvre des plans 
d’aménagement et des gestions de parcs régionaux. 
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Objectifs Moyens 

4. Améliorer la qualité de vie 
des aînés et des familles 

a) Contribuer à la mise en œuvre le plan d’action 2022 
de la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA) ; 

b) Contribuer à la mise en œuvre le plan d’action de la 
politique familiale municipale. 

5. Soutenir le transport actif et 
améliorer le sentiment de 
sécurité des usagers de la 
route 

a) Implanter du mobilier urbain (bancs, poubelles, 
affichage) respectant une signature graphique 
mettant en valeur l’identité de Sainte-Béatrix ; 

b) Développer un plan de transport actif identifiant les 
tronçons où la circulation est problématique et les 
solutions d’aménagement envisageables, planifiant 
le stationnement dans le noyau villageois et 
proposant des aménagements visant à sécuriser les 
espaces de circulation partagés ; 

c) Réduire la vitesse maximale de circulation 
automobile sur la rue de l’Église dans le noyau 
villageois ; 

d) Aménager une liaison sécuritaire pour tous les 
usagers de la route entre le Pavillon du Village, le 
Havre familial, les parcs et l’espace évènementiel de 
Sainte-Béatrix ; 

e) Améliorer la signalisation routière, notamment dans 
les secteurs de fortes pentes ; 

f) Encadrer l’utilisation de véhicules motorisés hors 
route afin de réduire les nuisances relatives à la 
cohabitation avec les milieux de vie et les usages 
sensibles ; 

g) Mettre en place des aménagements favorisant la 
cohabitation des usagers des sentiers ; 

h) Soutenir l’amélioration du transport en commun. 

 

Orientation 3 : Assurer la sécurité publique et la gestion des ressources 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

1. Planifier l'occupation du sol 
à proximité des zones de 
contraintes naturelles et 
anthropiques 

a) Encadrer les interventions à l’intérieur des milieux 
humides et hydriques et à proximité de ceux-ci ; 

b) Sensibiliser les citoyens à la renaturalisation de la 
rive et son maintien à l’état naturel ; 

c) Encadrer les interventions à l’intérieur des plaines 
inondables ; 

d) Encadrer les interventions à l’intérieur des zones 
exposées aux glissements de terrain et des secteurs 
en de forte pente ; 

e) Encadrer les interventions à l’intérieur des aires de 
protection des installations de prélèvement d’eau 
conformément au Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection (c. Q-2, r. 35.2) ; 
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Objectifs Moyens de mise en œuvre 

f) Prévoir les distances minimales à proximité des lieux 
de contraintes atrophiques ; 

g) Assujettir certaines interventions dans les secteurs à 
forte pente à des objectifs et critères du règlement 
sur les PIIA ; 

h) Adopter des normes afin de limiter les intersections 
et les entrées charretières en bordure de la route 
337.  

2. Assurer la qualité et la 
pérennité des milieux 
hydriques 

a) Produire un plan de développement des 
infrastructures identifiant les axes prioritaires de 
prolongement dans le noyau villageois ; 

b) Limiter la construction ou le prolongement des 
réseaux à l’extérieur du noyau villageois (et 
reconduire les exigences à l’égard du prolongement 
des réseaux d’aqueduc et d’égout) ; 

c) Poursuivre les analyses d’exploration et procéder à 
la construction d’un nouveau poste d’aqueduc ; 

d) Procéder à la mise au niveau des postes de 
pompage d’eaux usées ; 

e) Étudier la possibilité d’accroitre la capacité de 
traitement des eaux usées à Sainte-Béatrix ; 

f) Contribuer, avec les organismes de bassin versant, à 
la gestion de l’eau par bassin versant. 

3. Contrôler le développement 
à l’extérieur du noyau 
villageois, conformément 
aux exigences régionales  

a) Reconduire les exigences à l’égard des secteurs 
ruraux, de consolidation et de développement ; 

b) Reconduire les exigences à l’égard des ouvertures et 
du bouclage des rues ; 

c) Reconduire les exigences à l’égard des normes de 
lotissement et des conditions de développement ; 

d) Reconduire les exigences relatives aux usages selon 
les aires d’affectations ; 

e) Prioriser l’implantation de nouvelle construction en 
bordure de rues existantes pour les secteurs de 
consolidation ; 

f) Adopter des objectifs et critères au règlement sur les 
PIIA visant à évaluer les projets intégrés, les rues et 
certains lotissements ; 

g) Reconduire les exigences régionales relatives au 
lotissement à l’extérieur du noyau villageois pour 
assurer une faible densité d’occupation du sol. 

4. Protéger l’environnement 

a) Affecter une ressource municipale dédiée à 
l’inventaire et au suivi des installations septiques sur 
le territoire (suivi des contrats d’entretien, fréquence 
des vidanges, suivi des infractions, etc.) ; 

b) Exiger la caractérisation environnementale pour la 
construction de nouvelle rue à l’extérieur du 
périmètre d’urbanisation, un projet de 
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Objectifs Moyens de mise en œuvre 

développement comprenant un ou des lots à bâtir et 
une rue, un projet intégré, une intervention dans un 
milieu humide ou sa bande de protection et une tour 
de télécommunication ; 

c) Réaliser une politique environnementale ; 

d) Prévoir des normes relatives aux espaces naturels, 
aux plantations minimales et à l’abattage d’arbres ; 

e) Encadrer le prélèvement d’arbres sur des superficies 
boisées selon les exigences régionales ; 

f) Collaborer avec les associations visant la protection 
de lacs ; 

g) Autoriser les usages liés à l’exploitation forestière en 
cohérence avec les ressources ; 

h) Favoriser une utilisation polyvalente et intégrée des 
ressources forestières. 

5. Encadrer adéquatement 
l’implantation d’industries et 
des entreprises rurales  

a) Circonscrire les lieux d’implantation possible ; 

b) Reconduire les exigences régionales en matière 
d’implantation d’usages industriels et les entreprises 
rurales, notamment par un encadrement avec le 
règlement sur les usages conditionnels ; 

c) Assurer une cohabitation entre les entreprises et 
l’habitation. 

6. Favoriser l’innovation dans 
le domaine de l’agriculture 
en tenant compte des 
particularités du milieu et du 
dynamisme de l’activité 
agricole 

a) Favoriser la complémentarité de l’offre 
agrotouristique avec les activités touristiques et 
récréatives existantes sur le territoire ; 

b) Élaborer un coffre à outils pour l’affichage 
agrotouristique ; 

c) Soutenir la relève agricole en favorisant 
l’accessibilité aux terres, en encourageant le 
réseautage et le transfert de connaissances ; 

d) Participer à la mise en œuvre du plan de 
développement de la zone agricole (PDZA) ; 

e) Prioriser l’agriculture et les activités agricoles en 
zone agricole ; 

f) Assurer une gestion des odeurs en adoptant des 
dispositions règlementaires relatives aux distances 
séparatrices. 

Enfin, les cibles suivantes sont proposées : 

1. Adopter la réglementation d’urbanisme révisé en 2024 ; 

2. Limiter le développement à l’extérieur du périmètre d’urbanisation par l’application 

de la cible de densité brute de 3 logements à l’hectare. 
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3.3. Affectations du sol 

Le territoire de Sainte-Béatrix est organisé en sept (7) affectations. Ces affectations 

représentent les vocations dominantes qui sont souhaitées à l’intérieur des portions de 

territoire qu’elles délimitent, et ce, conformément aux exigences régionales.  

Les affectations sont illustrées au plan de l’annexe A jointe au présent règlement.  

Les affectations correspondant à la zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), soit Agricole 

dynamique (AGD) et Agricole viable (AGV) ainsi que l’affectation Noyau villageois (NV) 

qui correspond au périmètre d’urbanisation découlent des limites exactes identifiées au 

schéma d’aménagement et de développement de la MRC. Pour les autres affectations, 

celles-ci respect « l’esprit qui anime les grandes affectations et leurs vocations 

spécifiées » au schéma de la MRC. 

Sur l’ensemble du territoire, le développement doit se faire en tenant compte des 

contraintes naturelles et anthropiques et des conditions énoncées aux règlements 

d’urbanisme. Soulignons notamment que la MRC de Matawinie a, dans le cadre de la 

gestion de l’urbanisation à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, déterminé des 

secteurs limitatifs au développement comprenant la zone agricole décrétée, les zones 

de contraintes naturelles et anthropiques, les aires protégées, les habitats fauniques ou 

floristiques et les espèces menacées ou vulnérables. La caractérisation 

environnementale exigée viendra compléter les dispositions réglementaires et orienter 

le développement. 

Enfin, pour chacune des affectations, des conditions sont énoncées à l’égard des 

usages compatibles, de la densité, des rues et des réseaux. 

3.3.1. Description des affectations 

1. Agricole dynamique (AGD) 

Située en zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), cette affectation du territoire est 

principalement consacrée à la pratique de l’agriculture intensive.  

Elle bénéficie des meilleures conditions climatiques et des meilleurs sols qui sont 

cultivés de façon intensive. En plus d’inclure la très grande majorité des entreprises 

agricoles actives, il s’agit d’un territoire essentiellement non déstructuré par des 

activités autres qu’agricoles. Toute utilisation à des fins autres que l’agriculture doit 

être autorisée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (RLRQ, c. P-41.1) et aux conditions énoncées au Règlement de zonage 

conformément au SADR.  

2. Agricole viable (AGV) 

Située en zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), cette affectation du territoire vise à 

assurer un maintien des activités agricoles tout en favorisant l’insertion d’activités 

à caractère agrotouristique.  
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Caractérisée par un environnement agroforestier, l’affectation Agricole 

viable (AGV) contient quelques entreprises agricoles traditionnelles, mais se 

distingue davantage par l’insertion de plusieurs activités désignées comme 

« nouvelle agriculture » ou agrotourisme (centres équestres, cabanes à sucre 

commerciales, tables champêtres, etc.). Cette affectation inclut les deux (2) Îlots 

déstructurés à Sainte-Béatrix.  

Toute utilisation à des fins autres que l’agriculture doit être autorisée en vertu de la 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1) et aux 

conditions énoncées au Règlement de zonage conformément au SADR. 

3. Noyau villageois (NV) 

Cette affectation correspond au noyau villageois et au territoire circonscrit par la 

détermination du périmètre d’urbanisation. Cette affectation englobe les notions de 

concentration, de croissance et de diversité des fonctions.  

C’est également à l’intérieur du noyau villageois que se concentre le 

développement de l’activité commerciale, industrielle et résidentielle de moyenne 

et de forte densité. On y retrouve la plupart des institutions ainsi qu’un site et 

ensemble d’intérêt culturel.  

En lien avec la conservation du caractère villageois, le noyau villageois a 

véritablement la vocation de supporter l’affectation liée à la majorité du 

développement, soit la villégiature et les activités récréatives qui y sont associées. 

Ainsi, le noyau villageois est associé au support de la villégiature en devenant un 

centre de services où se situent une diversité d’activités commerciales et les lieux 

institutionnels supportant la collectivité. 

4. Récréative extensive (RECE) 

Cette affectation est située dans la portion sud-est du territoire. Elle regroupe les 

activités récréatives qui ont surtout un caractère extensif et qui misent sur la vie en 

milieu naturel. Elle englobe notamment la Fondation du Vieux-Moulin et la Chute 

Desjardins. 

5. Rurale (RUR) 

L’affectation rurale (RUR) représente des secteurs où une vocation mixte est 

préconisée. Celle-ci s'étire le long des principales voies de communication et 

correspond à des milieux qui se sont développés depuis fort longtemps. Cette 

affectation regroupe quelques concentrations résidentielles occupée de façon 

permanente et secondaire, mais l’intensité du développement y est beaucoup 

moins soutenue et dynamique que dans les affectations de villégiature. 

Cette affectation permet une certaine mixité des usages qui ne sont toutefois pas 

en compétition avec ceux que l’on retrouve dans le noyau villageois, mais viennent 

davantage refléter ceux qui se situent dans les secteurs ruraux comme les 

entreprises rurales et les activités industrielles légères et para-industrielles, sous 

certaines conditions.  
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6. Villégiature consolidation (VC) 

L’affectation Villégiature consolidation (VC) comprend des secteurs majoritairement 

localisés aux abords des lacs et des cours d’eau et accueille des résidents 

permanents, des villégiateurs et touristes dans des développements sur des 

lotissements plus grands qu’en milieu urbain. Cette affectation vise à consolider les 

milieux existants. 

De plus, considérant l’attrait que représente les lacs et les cours d’eau et pour 

reconnaître les usages existants autres que la villégiature, certains usages 

provenant des catégories commerce routier, hébergement, restauration et récréatif 

intensif peuvent aussi être conditionnellement compatibles, sous certaines 

conditions.  

7. Villégiature développement (VD) 

C’est à l’intérieur de cette affectation que le développement à l’extérieur du noyau 

villageois est orienté à en permettant l’ouverture de nouvelles rues. 

Comme la plupart des nouveaux logements résidentiels s’implantent dans cette 

affectation, la Municipalité reconnaît l’importance de la demande résidentielle à 

l’intérieur de celle-ci tout en désirant protéger les principaux éléments la 

caractérisant et constituant son attractivité (ex. : lacs et cours d’eau). 

En raison de l’attrait que représentent les lacs et les cours d’eau et pour reconnaître 

les usages existants autres que la villégiature, certains usages provenant des 

catégories commerce routier, hébergement, restauration et récréatif intensif 

peuvent aussi être conditionnellement compatibles, sous certaines conditions. 

3.3.2. Densité d’occupation au sol 

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation (affectation Noyau villageois (NV)), une densité 

brute minimale de 10 logements à l’hectare s’applique. 

À l’extérieur du périmètre d’urbanisation (affectation Noyau villageois (NV)), une densité 

brute maximale de 3 logements à l’hectare s’applique. Dans le cas d’un projet intégré, 

la densité maximale est de 3,3 logements à l’hectare ou, si le projet est situé en tout ou 

en partie dans un secteur riverain, une densité maximale de 2,5 logements à l’hectare.  

3.3.3. Conditions relatives aux rues et aux réseaux 

Conformément aux exigences régionales, les nouvelles rues sont uniquement 

autorisées dans les affectations Noyau villageois (NV) et Villégiature développement 

(VD). 

Le bouclage d’une rue existante, soit une rue cadastrée et construite en date de l’entrée 

en vigueur du présent règlement et une rue pouvant être construire selon les conditions 

énoncées au Règlement de construction, est autorisé dans les affectations Noyau 

villageois (NV), Rurale (RUR), Villégiature consolidation (VC) et Villégiature 

développement (VD). De plus, des conditions particulières sont énoncées au 

Règlement de lotissement à l’égard du bouclage de rues dans les affectations Rurale 

(RUR) et Villégiature consolidation (VC). 
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Une caractérisation environnementale est requise pour les rues à l’extérieur du 

périmètre d’urbanisation (affectation NV). 

Au niveau des réseaux, l'implantation de tout nouveau réseau d'aqueduc et d'égout est 

interdite dans les affectations Récréative extensive (RECE), Rurale (RUR), Villégiature 

consolidation (VC) et Villégiature développement (VD), sauf pour des motifs de salubrité 

et de santé publique.
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3.3.4. Compatibilité des usages selon les affectations 

Légende :  Compatible = ●  /  Compatibilité conditionnelle = ♦ (note)  /  Incompatible = [aucune note ou symbole] 

Catégorie Usages 
Affectations 

AGD AGV RECE RUR NV VC VD 

Résidentiel 

Résidentiel faible densité (1 à 3 log./ha) ♦ (1) ♦ (1) ♦ (5) ♦ (5) ● ♦ (5) ♦ (13) 

Résidentiel moyenne densité (3 à 6 log./ha)     ●   

Résidentiel forte densité (plus de 6 log./ha)     ●   

Commercial 

Commerce et service ♦ (2)    ●   

Commerce routier    ♦ (6) ● ♦ (6) ♦ (6) 

Hébergement ♦ (2)   ♦ (6, 9) ● ♦ (6, 9) ♦ (6, 9) 

Restauration ♦ (2)    ● ♦ (6, 10) ♦ (6, 10) 

Entreprise rurale    ♦ (6) ●   

Récréation 
et 

conservation 

Récréatif intensif     ● ♦ (6, 11) ♦ (6, 11) 

Récréatif extensif ♦ (2) ♦ (2) ● ● ● ● ● 

Activité de conservation ♦ (2) ♦ (2) ● ● ● ● ● 

Activité d’interprétation ♦ (2) ♦ (2) ● ● ● ● ● 

Industriel Industrie légère et activité para-industrielle ♦ (2)   ♦ (6) ●   

Agriculture 
Agriculture et activité agricole ● ♦ (4) ● ♦ (7) ♦ (8) ♦ (8) ♦ (8) 

Activité agrotouristique (usage additionnel) ● ● ● ● ● ● ● 

Forestier Aménagement forestier ♦ (3) ♦ (3) ♦ (3) ♦ (3) ♦ (3) ♦ (3) ♦ (3) 

Minier Activité d’extraction   ♦ ♦  ♦ ♦  

Public 

Institutionnel et communautaire régional     ●   

Institutionnel et communautaire local     ● ♦ (12) ♦ (12) 

Équipement et réseau d’utilité publique   ♦ ♦ ● ♦ ♦ 
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Notes relatives aux conditions d’exercice d’un usage 

A. Notes particulières (en référence à la note au tableau précédent) : 

1. Note 1 : L’usage doit être situé dans un îlot déstructuré. Dans les autres cas, la 

délivrance du permis ou du certificat permettant l’exercice de l’usage doit être 

conforme aux dispositions prévues à cet effet dans la LPTAA ainsi qu’aux modalités 

introduites au Règlement de zonage. 

2. Note 2 : La délivrance du permis ou du certificat permettant l’exercice de l’usage 

doit être conforme aux dispositions prévues à cet effet dans la LPTAA ainsi qu’aux 

modalités introduites au Règlement de zonage. 

3. Note 3 : L’activité doit être conforme aux dispositions relatives au prélèvement 

d’arbres selon les modalités du Règlement de zonage. 

4. Note 4 : Dans les territoires désignés à titre d’îlots déstructurés, les seuls usages 

agricoles autorisés sont ceux décrits au Règlement de zonage. 

5. Note 5 : L’usage est autorisé uniquement en bordure d’une rue existante au 

16 janvier 2018 ou en bordure d’une rue qui a été bouclée conformément aux 

dispositions relatives au bouclage de rues énoncées au Règlement de lotissement 

et au Règlement de construction. 

6. Note 6 : L’usage doit être autorisé par le Règlement sur les usages conditionnels, 

lequel doit minimalement inclure les critères énoncés au SADR de la MRC. 

7. Note 7 : Pour les activités d’élevage, seules les fermettes (usage additionnel) sont 

autorisées selon les modalités du Règlement de zonage. 

8. Note 8 : L’usage doit être lié aux activités acéricoles, à l’horticulture, aux produits 

forestiers non ligneux (PFNL), à la cueillette, ou à l’élevage d’insectes.  

9. Note 9 : Uniquement les établissements d’hébergement touristique de faible 

capacité (25 chambres et moins). 

10. Note 10 : L’usage « restauration » est autorisé seulement s’il est additionnel à un 

usage principal de nature récréotouristique et s’il est autorisé par le Règlement sur 

les usages conditionnels, lequel doit minimalement inclure les critères énoncés au 

SADR de la MRC. 

11. Note 11 : Seuls les campings, les centres de vacances et les refuges sont autorisés. 

12. Note 12 : Sont uniquement autorisés les usages communautaires ou associatifs 

fortement associés aux activités de villégiature telles, de façon non limitative, les 

marinas, descentes municipales ou communautaires pour embarcations, 

associations de lacs. 

13. Note 13 : Afin d’autoriser un nouveau développement résidentiel nécessitant 

l’ouverture d’une nouvelle rue, le projet de développement doit répondre aux 

critères suivants : 

- Le développement doit se faire une superficie minimale de 5 hectares. Si la 

superficie est inférieure à 5 hectares, le développement doit s’effectuer dans la 

continuation d’un développement existant ; 
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- Le développement doit viser une consolidation et un prolongement de 

développements existants ; 

- Le développement doit assurer une connexion à une rue publique entretenue 

ou à une rue privée conforme. 

B. Notes générales : 

1. L’autorisation ou l’exercice de certains usages peut être conditionnelle à l’obtention, 

par le demandeur, d’une autorisation en vertu d’une loi ou d’un règlement provincial 

ou fédéral, par exemple, en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), de la Loi sur la qualité de l’environnement 

(RLRQ, c. Q-2) et ses règlements d’application, etc. 

2. Les industries lourdes sont interdites; 

3. Les usages suivants sont autorisés sur l’ensemble du territoire : 

a) Les parcs, terrains de jeux et espaces verts, incluant les équipements et 

bâtiments de services, sous la gestion de la Municipalité ou d’un organisme 

désigné à cette fin par la Municipalité ; 

b) Les pistes et voies cyclables, incluant les haltes et bâtiments de services aux 

usagers, sous la gestion de la Municipalité ou d’un organisme désigné à cette 

fin par la Municipalité ; 

c) Les sentiers pour la pratique de sports et de loisirs non motorisés, tels la 

randonnée pédestre, le vélo, la raquette ou le ski de fond, incluant les haltes et 

bâtiments de services aux usagers, sous la gestion de la Municipalité ou d’un 

organisme désigné à cette fin par la Municipalité ; 

d) Les rampes de mise à l’eau, incluant les équipements et bâtiments de services, 

sous la gestion de la Municipalité ou d’un organisme désigné à cette fin par la 

Municipalité ; 

e) Les jardins communautaires sous la gestion de la Municipalité ou d’un 

organisme désigné à cette fin par la Municipalité ; 

f) Les stationnements publics sous la gestion de la Municipalité ou d’un 

organisme désigné à cette fin par la Municipalité ; 

g) Les activités de conservation et de gestion environnementale du milieu ; 

h) Les infrastructures de transport d’énergie ; 

i) Les infrastructures, équipements et autres structures liés aux réseaux 

d’électricité, de téléphone, de gaz et autres services d’utilité publique ; 

j) Les équipements et structures liés à des services de transport collectif ; 

k) Les équipements et structures liés au service de poste fédérale. 
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Terminologie relative aux usages  

Les catégories et les usages mentionnés au tableau précédent reprennent ceux 

énoncés au schéma d’aménagement et de développement de la MRC, soit : 

Activités agrotouristiques : Activités touristiques qui sont complémentaires à 

l’agriculture et qui ont lieu dans une entreprise agricole. Elles mettent en relation des 

productrices et des producteurs agricoles avec des touristes ou des excursionnistes et 

permettent à ces derniers de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa production 

à la faveur de l’accueil et de l’information que leur réserve leur hôte. De façon non 

limitative, ces activités agrotouristiques peuvent comprendre un gîte touristique, une 

table champêtre ou autre activité de dégustation, une cabane à sucre reliée à une 

érablière en exploitation, ainsi qu’un centre équestre complémentaire à l’élevage de 

chevaux.  

Activité de conservation : Activités se déroulant sur un territoire protégé par décret 

gouvernemental ou statut municipal. Territoire visant à sauvegarder des espèces 

fauniques menacées ou vulnérables, ou tout autre territoire de propriété publique ou 

privée dans lequel le milieu naturel est particulièrement vulnérable aux activités 

humaines. L’accès est garanti aux fins d’éducation en milieu naturel, de récréation 

extensive, de détente ou de recherche scientifique.  

Activité d’extraction : Activités qui consistent à extraire des substances minérales à 

ciel ouvert, y compris du sable ou du gravier, à partir d’un dépôt naturel, à des fins 

commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour 

construire des routes, digues ou barrages, à l’exception des excavations et autres 

travaux effectués en vue d’y établir l’emprise ou les fondations de toute construction ou 

d’y agrandir un terrain de jeux ou de stationnement. Inclut également les usages 

apparentés à l'enlèvement du sol arable ou du mort-terrain à des fins de vente 

récurrente. 

Activité d’interprétation : Activités visant la connaissance et la sensibilisation aux 

milieux naturels et anthropiques. 

Agriculture et activités agricoles : La culture du sol et des végétaux, le fait de laisser 

le sol sous couverture végétale ou de l'utiliser à des fins sylvicoles, l'élevage des 

animaux et, à ces fins, la confection, la construction ou l'utilisation de travaux, ouvrages 

ou bâtiments, à l'exception des immeubles servant à des fins d'habitation. La pratique 

de l'agriculture inclut le fait de laisser le sol en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur 

la ferme de produits chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériel 

agricoles à des fins agricoles. Lorsqu'elles sont effectuées sur sa ferme par un 

producteur à l'égard des produits agricoles qui proviennent de son entreprise ou 

accessoirement de celles d'autres producteurs, les activités d'entreposage, de 

conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont assimilées 

à des activités agricoles. 

Aménagement forestier : Ce groupe d’usages comprend l’ensemble des activités 

pratiquées en milieu forestier à des fins lucratives, soit plus spécifiquement l’abattage 

d’arbres, le scarifiage du sol et les autres activités relatives à la préparation du terrain, 

la plantation, l’entretien et l’éducation sur la forêt, l’aménagement d’aires de débardage, 
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d’empilement, de chemins forestiers, de ponts et ponceaux, de même que l’installation 

d’habitation temporaire. 

Commerce et service : Ce groupe d’usages comprend l’ensemble des activités liées 

au domaine de la vente au détail et de la vente en gros de biens de consommation et 

de biens matériels. Inclut les centres commerciaux et la vente de pièces automobiles. 

Exclut toutefois les commerces de vente en gros de métaux, de minéraux, de rebuts et 

de pétrole dans les stations et bases d'entreposage en vrac. Comprend aussi les 

activités rattachées au secteur des services (finance, assurance, immobilier, services 

d'affaires, services personnels ou professionnels, services de réparation ou de 

construction). Inclut les immeubles de bureaux.  

Commerce routier : Ce groupe d’usages comprend quatre types de commerces 

destinés au transit routier, soit les stations d’essence, les dépanneurs, les ateliers 

mécaniques et les casse-croûte. 

Entreprise rurale : Ce groupe d’usages comprend les entreprises et les métiers qui, 

par leur nature, nécessitent l’occupation de grands espaces ou occasionnent des 

nuisances importantes, par exemple le bruit ou le transport de véhicules lourds, ne 

permettant que difficilement la cohabitation avec d’autres usages de type résidentiel ou 

institutionnel habituellement retrouvés à l’intérieur des périmètres d’urbanisation. Les 

métiers reliés à la construction et les ateliers de réparation sont notamment inclus dans 

ce groupe d’usages, de même que la vente au détail et la réparation de véhicules lourds, 

machinerie et instruments aratoires, remorques, bateaux et véhicules récréatifs. 

Équipement et réseau d’utilité publique : Équipements, infrastructures et usages qui 

desservent la population pour des services essentiels liés au domaine de 

l’approvisionnement, de la valorisation, de la sécurité publique et du transport. Les sites 

d’enfouissement sanitaires et les centres de tri de matières résiduelles sont exclus de 

cet usage. 

Hébergement : Ce groupe comprend les établissements proposant une offre à coucher 

à des visiteurs moyennant rémunération et nécessitant des bâtiments ou installations 

conçus principalement à cet effet. Font partie de ce groupe les établissements 

commerciaux tels les hôtels, les auberges, les motels et les gîtes. 

Industrie légère et activité para-industrielle : Il s’agit des entreprises industrielles et 

para-industrielles dont l’activité occasionne très peu d’incidences sur le milieu 

environnant, ne cause ni bruit, ni poussière, ni odeur à la limite du terrain où elles sont 

implantées. Les entrepôts sont également inclus dans cet usage.  

Industrie lourde : Il s’agit des industries dont l’activité occasionne de moyennes ou de 

fortes incidences sur le milieu environnant (entreposage extérieur, circulation de 

véhicules lourds importante, plate-forme de chargement et de déchargement 

d’envergure, bruit, poussière, odeurs, impacts visuels, etc.). 

Industriel à faible incidence ou incidence moyenne : Activités manufacturières liées 

à l'industrie des aliments et de la boisson, à l'industrie du tabac, à l'industrie du cuir et 

des produits connexes, à l'industrie du textile, à l'industrie de l'habillement, à l'industrie 

du bois, à l'industrie du meuble et des articles d'ameublement, à l'industrie du papier et 

des produits en papier, à l'industrie de l'édition et de l'imprimerie, à l'industrie du matériel 
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de transport, à l'industrie des produits électriques et électroniques, à l'industrie des 

produits métalliques et aux autres industries ne faisant pas partie de la définition « 

Industriel à forte incidence ». Exclut toutefois les activités inhérentes à l'abattage et au 

dépeçage des animaux, aux fabriques de pâtes et papier, aux fabriques de papier 

asphalté pour couverture et aux usines de produits métalliques disposant d'un 

incinérateur.  

Industriel à forte incidence : Activités manufacturières liées à l'industrie des produits 

en caoutchouc et en plastique, à l'industrie de la première transformation des métaux, 

à l'industrie des produits minéraux non métalliques, à l'industrie chimique et à l'industrie 

du pétrole et du charbon, de même que les activités inhérentes à l'abattage et au 

dépeçage des animaux (usine d'équarrissage), aux fabriques de pâtes et papier, aux 

fabriques de papier asphalté pour couverture et aux usines de produits métalliques 

disposant d'un incinérateur. Inclut l'ensemble des entreprises manufacturières 

productrices ou utilisatrices de matières dangereuses ou déchets dangereux. Inclut 

également les commerces de vente en gros de métaux, de minéraux, de rebuts et de 

pétrole dans les stations et bases d'entreposage en vrac. 

Institutionnel et communautaire local : Les équipements institutionnels, 

administratifs et communautaires qui ne sont pas considérés comme structurants à 

l’échelle régionale.  

Institutionnel et communautaire régional : Les grands équipements 

gouvernementaux et paragouvernementaux, tels les centres de soins de longue durée, 

les centres de services de santé et de services sociaux, les écoles secondaires, les 

établissements publics d’enseignement et tout autre équipement considéré comme 

structurant à l’échelle régionale, notamment les musées, ainsi que les équipements 

institutionnels offrant une desserte intermunicipale et les bureaux administratifs 

gouvernementaux et paragouvernementaux.  

Récréatif extensif : Un type de récréation de plein air qui permet un contact direct avec 

le milieu naturel, qui est aussi caractérisé par une faible densité d'utilisation du territoire 

et par l'exigence d'équipements peu élaborés (camping sans service, sentiers 

récréatifs, interprétation de la nature, ski de fond, raquette, vélo de montagne, pêche, 

chasse, etc.). 

Récréatif intensif : Activités récréatives de plein air ou intérieures qui, par opposition 

à la récréation extensive, sont généralement soutenues par des équipements 

importants ou sont susceptibles de poser des contraintes appréciables sur le voisinage 

(club de golf, centre de ski alpin, centre de plein air, centre de villégiature, plage, marina, 

piscine, piste de course, lieu de rassemblements sportifs, terrain de jeux et piste 

d’athlétisme, installation sportive d'entraînement, parc d'attractions, installation liée aux 

jeux du hasard, etc.).  

Résidentiel faible densité : Aire d’habitation dont la densité autorisée est de 1 à 3 

logements à l’hectare. 

Résidentiel moyenne densité : Aire d’habitation dont la densité autorisée est de 3 à 6 

logements à l’hectare.  
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Résidentiel forte densité : Aire d’habitation dont la densité autorisée est supérieure à 

6 logements à l’hectare. 

Restauration : Ce groupe d’usages comporte les commerces ayant comme principale 

activité la vente de repas.  
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4. Dispositions finales 

4.1. Titre du règlement 

Le présent règlement s’intitule « Règlement sur le plan d’urbanisme n°667-2023 ». 

4.2. Règlement remplacé 

Le présent règlement abroge à toutes fins que de droits le règlement numéro 529-2012, 

intitulé « Règlement sur le plan d’urbanisme n°529-2012 » et ses modifications ainsi que 

toutes dispositions inconciliables d’un autre règlement. 

4.3. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Annexes  

Annexe A : Plan des affectations du sol 

 

Annexe B : Zone inondable de la rivière l’Assomption 

Source : MRC de Matawinie, Schéma d’aménagement et de développement révisé,  

Annexe B-SBE-3 « Contraintes hydriques – Municipalité de Sainte-Béatrix » 

 

Annexe C : Zones exposées aux glissements de terrain 

Source : MRC de Matawinie, Schéma d’aménagement et de développement révisé,  

Annexe B-SBE-5 « Zones exposées aux glissements de terrain - Municipalité de Sainte-

Béatrix » 

 

Annexe D : Secteurs de pente forte 

Source : MRC de Matawinie, Schéma d’aménagement et de développement révisé,  

Annexe B-SBE-9 « Contraintes de pente forte - Municipalité de Sainte-Béatrix » 
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Contraintes de pente forte

Municipalité de Sainte-Béatrix


